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(54)  Crochet  de  sécurité 

(57)  L'invention  concerne  un  crochet  de  sécurité  (1  ) 
fixé  à  un  chevron  (4)  et  constitué  d'un  corps  (2)  assujetti 
à  la  face  supérieure  du  chevron  par  au  moins  un  organe 
de  fixation  (12,  12')  et  d'un  berceau  (3)  formant  crochet 
solidarisé  à  ce  dernier. 

Ce  crochet  1  est  caractérisé  en  ce  que  le  berceau 

(3)  comporte,  à  sa  base  (5)  dans  la  zone  de  liaison  ber- 
ceau  (3)-corps  (2)  ou  sensiblement  au-dessus  de  cette 
dernière,  au  moins  une  ouverture  (6)  traversante  d'axe 
orthogonal  à  l'axe  longitudinal  du  corps  (2)  pour  l'ancra- 
ge  d'un  dispositif  de  sécurité. 

Application  :  accrochage  de  dispositifs  de  sécurité. 
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Description 

L'invention  concerne  un  crochet  de  sécurité  destiné 
à  être  fixé  à  un  élément  de  charpente,  en  particulier  un 
chevron,  d'une  construction  pour  y  ancrer  ou  y  accro- 
cher  un  ou  plusieurs  dispositifs  de  sécurité  tels  qu'écha- 
faudage,  nacelle,  échelle,  plate-forme,  harnais  de  sécu- 
rité  ou  autres. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  les  cro- 
chets  dits  de  service  destinés  à  être  placés  sur  une  toi- 
ture  inclinée  pour  permettre  la  pose  de  dispositifs  de  sé- 
curité  permettant  à  un  intervenant  en  toiture  de  travailler 
en  toute  sécurité. 

Le  travail  sur  toiture,  en  particulier  lorsque  la  toiture 
présentant  une  pente  raide,  a  toujours  posé  des  problè- 
mes  en  matière  de  sécurité  que  ce  soit  pour  la  confec- 
tion  de  ladite  toiture  ou  pour  sa  réfection.  Les  normes 
de  sécurité  imposent  aujourd'hui  de  disposer  d'échafau- 
dages  ou  de  plates-formes  ou  d'échelles  ou  de  harnais 
de  sécurité  permettant  à  l'intervenant  en  toiture  de  tra- 
vailler  en  toute  sécurité  sans  risque  de  chute  et  sans 
risque  d'endommagement  de  la  toiture  elle-même. 

Des  crochets  de  sécurité,  encore  appelés  crochets 
de  service,  ont  déjà  été  décrits  dans  la  littérature.  Un  tel 
exemple  de  crochet  de  sécurité  est  notamment  décrit 
dans  le  brevet  FR-A-2.544.367.  Ce  crochet  de  sécurité 
se  distingue  par  sa  complexité  du  fait  qu'il  est  constitué 
de  deux  éléments  indépendants,  à  savoir  un  premier 
élément  fixé  au  chevron  et  un  crochet  proprement  dit,  à 
la  fois  l'élément  fixé  au  chevron  et  le  crochet  étant  de 
réalisation  complexe.  L'élément  fixé  au  chevron  est 
constitué  de  deux  plaques  qui  serrent  latéralement  le 
chevron  en  étant  maintenues  sur  ce  dernier  par  des 
boulons.  Le  crochet  comporte  quant  à  lui  une  chape  de- 
vant  être  montée  à  emboîtement  verrouillé  sur  ledit  élé- 
ment  fixé  au  chevron.  Du  fait  du  temps  de  montage  et 
de  la  complexité  d'un  tel  dispositif  de  sécurité,  les  inter- 
venants  en  toiture  renoncent  à  l'utiliser. 

Les  autres  dispositifs  de  sécurité  de  ce  type  connus 
à  ce  jour  sont  des  crochets  formés  d'une  seule  pièce 
dont  le  corps  est  fixé  par  des  pointes  ou  clous  à  un  élé- 
ment  de  charpente,  en  particulier  à  un  chevron,  et  dont 
la  portion  recourbée  sert  à  la  réception  d'un  dispositif  de 
sécurité  à  suspendre,  en  particulier  une  échelle.  Une 
pièce  rapportée  et  fixée  par  soudage  au  fond  du  crochet 
permet  l'ancrage  d'un  harnais  de  sécurité.  De  tels  cro- 
chets  de  sécurité  sont  décrits  en  particulier  dans  la  nor- 
me  européenne  et  la  norme  française  NF  EN  517  de 
novembre  1995  portant  la  référence  ISSN03353931  . 
Ces  crochets  de  sécurité  présentent  un  grand  nombre 
d'inconvénients.  Ils  doivent  en  particulier,  du  fait  de  leur 
conception,  être  réalisés  à  partir  de  matériaux  épais 
pour  offrir  la  résistance  souhaitée  à  des  charges  dyna- 
miques  et  statiques.  Il  en  résulte  un  poids  et  un  encom- 
brement  importants  du  crochet  risquant  de  nuire  lors  du 
montage,  voire  même  d'empêcher,  la  pose  de  tels  cro- 
chets. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de  propo- 

ser  un  crochet  de  sécurité  de  conception  simple,  relati- 
vement  léger,  de  structure  mince  et  de  pose  aisée,  apte 
à  supporter  une  charge  dynamique  ou  statique  impor- 
tante  sans  se  déformer  ou  se  détacher  de  l'élément  de 

s  construction. 
Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  cro- 

chet  de  sécurité  dont  la  conception  de  la  fixation  sur  un 
élément  de  construction  autorise  le  positionnement  sur 
ledit  crochet  de  dispositifs  de  sécurité  autres  que  les  dis- 

10  positifs  de  sécurité  classiquement  utilisés,  en  particulier 
des  échafaudages,  rendant  ainsi  le  crochet  de  sécurité 
polyvalent. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  crochet  de 
sécurité  fixé  à  un  élément  de  charpente,  en  particulier 

15  un  chevron,  d'une  construction,  pour  l'accrochage  d'au 
moins  un  dispositif  de  sécurité  tel  qu'échelle,  plate-for- 
me,  harnais,  ce  crochet  étant  constitué  d'un  corps  allon- 
gé  destiné  à  venir  s'appliquer  par  friction  sur  la  face  su- 
périeure  dudit  élément  de  charpente,  auquel  il  est  as- 

20  sujetti  par  au  moins  un  organe  de  fixation,  d'un  berceau 
formant  crochet  disposé  à,  ou  au  voisinage  de,  l'une  des 
extrémités  dudit  corps  et  solidarisé  à  ce  dernier,  ce  ber- 
ceau  étant  ouvert  vers  l'extrémité  libre  dudit  corps,  en 
particulier  pour  la  réception  d'un  dispositif  de  sécurité  à 

25  suspendre,  caractérisé  en  ce  que  le  berceau  comporte, 
à  sa  base,  dans  la  zone  de  liaison  berceau-corps  ou 
sensiblement  au-dessus  de  cette  dernière,  au  moins 
une  ouverture  traversante  d'axe  orthogonal  à  l'axe  lon- 
gitudinal  du  corps,  cette  ouverture,  qui  constitue  un 

30  point  d'ancrage  d'un  dispositif  de  sécurité  tel  qu'un  har- 
nais,  étant  ménagée  en  un  emplacement  choisi  pour 
que  l'organe  de  fixation  du  corps  à  l'élément  de  cons- 
truction  travaille  essentiellement  en  cisaillement  et  non 
à  l'arrachement  lorsque  ledit  dispositif  de  sécurité  ancré 

35  exerce  une  force  de  traction  sur  ledit  crochet,  par  exem- 
ple  lors  de  la  chute  d'un  intervenant  en  toiture. 

Grâce  à  cette  conception  générale  du  crochet  de 
sécurité,  toute  désolidarisation  entre  crochet  de  sécurité 
et  élément  de  construction  ainsi  que  toute  déformation 

40  du  crochet  de  sécurité  sont  empêchées. 
Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 

tion,  le  berceau  formant  crochet  est  une  pièce  rapportée 
solidarisée  par  au  moins  une  portion  de  son  chant,  de 
préférence  par  soudage,  au  corps  du  crochet  1.  En 

45  outre,  au  moins  une  ouverture  traversante  dudit  ber- 
ceau  est  ménagée  au  moyen  d'une  échancrure  du  pour- 
tour  extérieur  du  berceau  qui,  en  position  fixée  dudit  ber- 
ceau  sur  le  corps,  coopère  avec  le  corps  pour  délimiter 
ladite  ouverture.  Enfin,  on  peut  prévoir  que  le  corps  du 

so  crochet  est  coudé  au  moins  une  fois  à  son  extrémité  por- 
tant  le  berceau  pour  ménager  une  surface  inclinée 
s'étendant  obligatoirement  au-dessus  dudit  élément  de 
construction  et  épousant  au  moins  une  partie  du  dos  du 
berceau  de  manière  à  renforcer  le  berceau.  On  obtient 

55  ainsi,  de  manière  simple  donc  peu  onéreuse,  un  crochet 
particulièrement  résistant  aux  charges  statiques  et/ou 
dynamiques. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
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description  suivante  d'exemples  de  réalisation,  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective,  à 
l'état  non  assemblé,  d'un  crochet  selon  un  exemple  s 
de  réalisation  de  l'invention  devant  être  fixé  à  un 
chevron  de  toiture  ; 

la  figure  2  représente  le  crochet  de  la  figure  1  à  l'état 
fixé  audit  chevron  ;  10 

la  figure  3  représente  un  autre  exemple  de  réalisa- 
tion  d'un  crochet  de  sécurité  conforme  à  l'invention 
et, 

15 
la  figure  4  représente  un  autre  exemple  de  réalisa- 
tion  d'un  crochet  de  sécurité  conforme  à  l'invention 

Le  crochet  de  sécurité  1  ,  conforme  à  l'invention,  est 
un  crochet  plus  particulièrement  destiné  aux  toitures  en  20 
pente.  Ce  crochet  1  est  fixé  à  un  élément  de  charpente 
4,  en  particulier  un  chevron,  d'une  construction.  Ce  cro- 
chet  est  destiné  à  l'accrochage  d'échelles,  à  la  fixation 
de  plates-formes,  à  l'ancrage  de  harnais  de  sécurité,  à 
l'accrochage  d'échafaudages,  etc.  25 

Ce  crochet  1  est  constitué,  comme  le  montre  la  fi- 
gure  1  ,  d'un  corps  2  allongé  destiné  à  venir  s'appliquer 
par  friction  sur  la  face  supérieure  dudit  élément  de  char- 
pente  4.  Ce  corps  2  est  généralement  constitué  à  l'ori- 
gine  par  une  plaque  métallique  d'allure  générale  rectan-  30 
gulaire,  cette  plaque  pouvant  être  éventuellement  con- 
formée  par  pliage  comme  il  sera  décrit  ci-après.  Ce 
corps  2  est  assujetti  à  l'élément  de  charpente  4  par  au 
moins  un  organe  de  fixation.  Dans  l'exemple  de  réalisa- 
tion  représenté  à  la  figure  1,  deux  organes  de  fixation  35 
1  2  et  1  2'  sont  représentés,  l'organe  1  2'  étant  également 
appelé  dans  ce  qui  suit  organe  de  serrage.  En  effet,  gé- 
néralement,  le  corps  2  présente  un  ou  plusieurs  perça- 
ges  traversants  15  au  voisinage  de  l'une  de  ses  extré- 
mités,  appelée  extrémité  libre,  pour  le  passage  d'orga-  40 
nés  de  fixation  tels  que  des  clous  1  2.  Ce  corps  2  du  cro- 
chet  1  peut  en  outre  comporter  au  moins  une  patte  de 
fixation  11  formant  un  ensemble  monobloc  avec  ledit 
corps  2,  cette  patte  de  fixation  11  étant  destinée  à  s'ap- 
pliquer  par  friction  sur  la  face  latérale  de  l'élément  de  45 
charpente  4  au  moyen  d'au  moins  un  organe  de  serrage 
12'  traversant,  par  ladite  patte  de  fixation  11,  ledit  élé- 
ment  de  charpente  4.  Cet  organe  de  serrage  1  2'  est  par 
exemple  une  tige  filetée.  Cette  tige  filetée  s'engage  sui- 
vant  un  axe,  représenté  en  trait  mixte  à  la  figure  1  ,  dans  so 
un  perçage  ménagé  dans  l'élément  de  charpente  4.  Le 
maintien  de  cet  organe  de  serrage  12'  est  obtenu  au 
moyen  d'un  organe  de  fixation  approprié  tel  qu'un  sim- 
ple  écrou.  Pour  parfaire  la  fixation,  il  peut  être  inséré, 
entre  l'écrou  formant  l'organe  de  fixation  et  la  face  du  55 
chevron  4,  une  rondelle  à  griffes  13,  les  griffes  de  cette 
rondelle  étant  aptes  à  pénétrer,  au  cours  d'un  serrage 
de  l'organe  de  serrage  1  2',  dans  l'élément  de  charpente 

4.  Bien  que  cette  patte  de  fixation  11  ne  soit  pas  obliga- 
toire,  elle  permet,  lorsqu'elle  est  présente,  de  renforcer 
la  résistance  de  la  fixation  du  crochet  de  sécurité  1  à 
l'élément  de  charpente  4.  Cette  patte  de  fixation  11  qui 
forme  un  ensemble  monobloc  avec  le  corps  2  peut  être 
constituée  par  une  simple  plaque  pourvue  d'un  perçage 
traversant  pour  le  passage  de  l'organe  de  serrage  12', 
cette  plaque  étant  soudée  à  une  portion  de  bord  longi- 
tudinal  de  ce  dernier  comme  le  montre  la  figure  1  .  Cette 
patte  de  fixation  11  peut  également  être  formée  d'une 
seule  pièce  avec  le  corps  2.  Ainsi,  cette  patte  de  fixation 
1  1  peut  être  réalisée  par  pliage  par  torsion  de  l'extrémité 
libre  du  corps  2  comme  le  montre  la  figure  4.  La  portion 
du  corps  2  s'étendant  entre  la  zone  de  torsion  et  l'extré- 
mité  libre  du  corps  2  comporte  au  moins  un  perçage  tra- 
versant  et  sert  à  la  fixation  de  la  patte  11  à  l'élément  de 
charpente  4.  L'élément  de  serrage  utilisé  est  identique 
à  l'organe  12'  décrit  ci-dessus. 

Ce  crochet  de  sécurité  1  comporte  en  outre  un  ber- 
ceau  3  constituant  à  proprement  dit  le  crochet.  Ce  ber- 
ceau  3  est  disposé  à,  ou  au  voisinage  de,  l'une  des  ex- 
trémités  dudit  corps  2  et  est  solidarisé  à  ce  dernier.  Ce 
berceau  3  est  disposé  sur  le  corps  2  de  manière  telle 
qu'il  est  ouvert  vers  l'extrémité  libre  dudit  corps.  Ce  ber- 
ceau  3  est  plus  particulièrement  destiné  à  la  réception 
d'un  dispositif  de  sécurité  à  suspendre,  en  particulier 
une  échelle  de  couvreur.  Ce  berceau  3  peut  affecter  un 
grand  nombre  déformes.  Dans  les  exemples  représen- 
tés,  ce  berceau  3  formant  crochet  est  une  pièce  rappor- 
tée  solidarisée  par  au  moins  une  portion  de  son  chant, 
de  préférence  par  soudage,  au  corps  2  dudit  crochet. 
Ce  montage  particulier  du  berceau  sur  le  corps  confère 
à  l'ensemble  du  crochet  de  sécurité  une  résistance  ac- 
crue  à  la  déformation. 

Ce  berceau  3  formant  crochet  affecte  la  forme  d'un 
C  ou  d'un  U  couché.  Il  est  réalisé  à  partir  d'une  pièce  de 
préférence  métallique  de  section  généralement  carrée 
ou  rectangulaire,  tel  qu'un  fer  plat,  de  manière  à  présen- 
ter  une  âme  de  dimension  relativement  importante.  Ce 
fer  plat  une  fois  conformé,  par  exemple  par  emboutis- 
sage  ou  découpage,  est  soudé  par  une  portion  de  sa 
tranche  sur  le  corps  2,  en  l'occurencesur  la  face  du  des- 
sus  de  ce  corps  2.  Le  positionnement  sur  la  tranche  du 
berceau  3  permet  de  disposer  d'une  âme  de  grande  di- 
mension  dans  laquelle  des  ouvertures  peuvent  êtres 
aisément  ménagées.  Ce  montage  permet  en  outre  l'ob- 
tention  d'une  résistance  à  la  déformation  accrue  de  l'en- 
semble  du  berceau  en  particulier  lorsqu'une  traction  est 
exercée  sur  ce  dernier. 

Ce  berceau  3  comporte  à  sa  base  5,  dans  la  zone 
de  liaison  berceau  3-corps  2  ou  sensiblement  au-des- 
sus  de  cette  dernière,  au  moins  une  ouverture  traver- 
sante  6,  14  d'axe  orthogonal  à  l'axe  longitudinal  du 
corps  2.  Cette  ouverture  6  ou  1  4  constitue  un  point  d'an- 
crage  d'un  dispositif  de  sécurité  tel  qu'un  harnais  ou  une 
ligne  de  vie.  En  l'occurrence,  l'ouverture  6  est  plus  par- 
ticulièrement  destinée  à  l'ancrage  d'un  harnais  tandis 
que  l'ouverture  1  4  est  destinée  à  la  réception  d'une  ligne 
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de  vie.  Cette  ou  ces  ouvertures  sont  ménagées  en  des 
emplacements  choisis  pour  que  l'organe  de  fixation  12 
ou  1  2'  du  corps  2  à  l'élément  de  construction  4  travaille 
en  cisaillement  et  non  à  l'arrachement  lorsque  le  dispo- 
sitif  de  sécurité  ancré  exerce  une  force  de  traction  sur 
ledit  crochet.  Par  exemple,  lorsque  le  dispositif  de  sé- 
curité  est  un  harnais,  une  force  de  traction  dynamique 
peut  être  exercée  sur  le  crochet  1  lors  de  la  chute  d'un 
intervenant  en  toiture. 

Du  fait  du  positionnement  des  ouvertures  6  ou  14, 
on  ne  constate,  lors  d'un  tel  événement,  ni  déformation 
dudit  crochet  1  ,  ni  modification  de  la  liaison  entre  corps 
2  et  élément  de  construction  4.  Ce  qui  signifie  que  la 
fixation  entre  corps  2  et  élément  de  construction  4  est 
apte  à  être  agencée  pour  résister  à  de  tels  efforts. 

L'ouverture  traversante  du  berceau  3  servant  à  l'an- 
crage  d'un  dispositif  de  sécurité  peut  être  réalisée  de 
différentes  manières.  Ainsi,  cette  ouverture  traversante 
du  berceau  3  peut  être  constituée  par  perforation  de 
l'âme  du  berceau.  C'est  le  cas  de  l'ouverture  14.  Cette 
ouverture  traversante  du  berceau  peut  encore  être  mé- 
nagée  au  moyen  d'une  échancrure  ménagée  en  un  em- 
placement  du  pourtour  extérieur  du  berceau  qui,  en  po- 
sition  fixée  dudit  berceau  3  sur  le  corps  2,  coopère  avec 
le  corps  2  pour  ménager  ladite  ouverture.  C'est  le  cas 
de  l'ouverture  6  qui  affecte,  dans  la  figure  1  ,  une  forme 
en  arc  formant  pont.  Bien  évidemment,  d'autres  modes 
de  réalisation  de  ces  ouvertures  traversantes  peuvent 
être  envisagés. 

Il  est  encore  possible  d'augmenter  la  résistance 
d'un  tel  crochet  de  sécurité  en  conformant  le  corps  2  du 
crochet  de  manière  appropriée.  Ainsi,  dans  l'exemple 
représenté  aux  figures  1  et  2,  le  corps  2  du  crochet  est 
coudé  au  moins  une  fois  à  son  extrémité  portant  le  ber- 
ceau  3  pour  ménager  une  surface  7  inclinée  s'étendant 
obliquement  au-dessus  dudit  élément  de  construction  4 
et  épousant  au  moins  une  partie  du  dos  8  du  berceau  3 
de  manière  à  renforcer  ce  dernier.  Cette  conformation 
du  corps  2  ne  fait  que  renforcer  les  effets  obtenus  par 
le  positionnement  des  ouvertures  traversantes  6  et  14. 

En  outre,  afin  de  rendre  ce  crochet  de  sécurité  po- 
lyvalent  par  rapport  aux  crochets  existants,  ce  crochet 
comporte,  au-delà  du  berceau  3  et  s'étendant  suivant 
un  axe  parallèle  et  écarté  de  l'axe  longitudinal  dudit 
corps  2,  un  prolongement  9,  ce  prolongement  9  com- 
portant  une  ouverture  traversante  10  pour  recevoir  un 
organe  d'accrochage  d'un  dispositif  de  sécurité  supplé- 
mentaire,  en  particulier  une  structure  d'échafaudage. 
De  telles  structures  d'échafaudage  sont  plus  particuliè- 
rement  décrites  dans  le  brevet  FR-A-2.245.213. 

Ce  prolongement  9  peut  prendre  naissance  direc- 
tement  à  partir  du  dos  8  du  berceau  3.  Toutefois,  dans 
un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention,  le  prolon- 
gement  9  dudit  crochet  est  ménagé  par  contre-coudage 
du  corps  2  de  crochet. 

Généralement,  de  tels  crochets  1  de  sécurité  sont 
disposés  en  partie  basse  et  en  partie  haute  d'une  toitu- 
re.  Ces  crochets  sont  alignés  suivant  une  même  ligne 

de  niveau  pour  pouvoir  éventuellement  passer  une  lisse 
à  l'intérieur  du  berceau.  Sur  cette  lisse,  on  pourra  faire 
coulisser  l'anneau  d'une  corde  relié  à  un  harnais  de  sé- 
curité.  A  l'intérieur  de  ce  ou  ces  berceaux  peuvent  éga- 

5  lement  être  disposés  les  montants  d'une  échelle.  De  tels 
crochets  de  sécurité  sont  destinés  à  être  fixés  de  ma- 
nière  permanente  à  l'élément  de  construction.  Ces  cro- 
chets  de  sécurité  seront  donc  fixés  au  fur  et  à  mesure 
de  la  construction  et  recouvriront  donc  au  moins  partiel- 

10  lement  la  toiture,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  la 
partie  du  crochet  équipée  d'un  berceau,  l'extrémité  libre 
dudit  corps  étant  quant  à  elle  placée  sous  l'ardoise  ou 
la  tuile  constitutive  de  la  toiture. 

Du  fait  de  son  profil,  le  berceau  3  du  crochet  1  peut 
15  parfaitement  rester  apparent  sur  la  toiture  sans  nuire 

toutefois  à  l'esthétique  de  ladite  toiture. 

20 
Revendications 

1.  Crochet  de  sécurité  (1)  fixé  à  un  élément  (4)  de 
charpente,  en  particulier  un  chevron,  d'une  cons- 
truction,  pour  l'accrochage  d'au  moins  un  dispositif 
de  sécurité  tel  qu'échelle,  plate-forme,  harnais,  ce 

25  crochet  étant  constitué  d'un  corps  (2)  allongé  des- 
tiné  à  venir  s'appliquer  par  friction  sur  la  face  supé- 
rieure  dudit  élément  de  charpente  (4),  auquel  il  est 
assujetti  par  au  moins  un  organe  de  fixation  (12, 
1  2'),  d'un  berceau  (3)  formant  crochet  disposé  à,  ou 

30  au  voisinage  de,  l'une  des  extrémités  dudit  corps 
(2)  et  solidarisé  à  ce  dernier,  ce  berceau  (3)  étant 
ouvert  vers  l'extrémité  libre  dudit  corps,  en  particu- 
lier  pour  la  réception  d'un  dispositif  de  sécurité  à 
suspendre, 

35  caractérisé  en  ce  que  le  berceau  (3)  comporte,  à  sa 
base  (5),  dans  la  zone  de  liaison  berceau  (3)-corps 
(2)  ou  sensiblement  au-dessus  de  cette  dernière, 
au  moins  une  ouverture  (6,  1  4)  traversante  d'axe  or- 
thogonal  à  l'axe  longitudinal  du  corps  (2),  cette 

40  ouverture  (6,14),  qui  constitue  un  point  d'ancrage 
d'un  dispositif  de  sécurité  tel  qu'un  harnais,  étant 
ménagée  en  un  emplacement  choisi  pour  que  l'or- 
gane  de  fixation  (12)  du  corps  (2)  à  l'élément  de 
construction  (4)  travaille  essentiellement  en  ci- 

45  saillement  et  non  à  l'arrachement  lorsque  ledit  dis- 
positif  de  sécurité  ancré  exerce  une  force  de  trac- 
tion  sur  ledit  crochet,  par  exemple  lors  de  la  chute 
d'un  intervenant  en  toiture. 

50  2.  Crochet  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  berceau  (3)  formant  cro- 
chet  est  une  pièce  rapportée  solidarisée  par  au 
moins  une  portion  de  son  chant,  de  préférence  par 
soudage,  au  corps  (2)  dudit  crochet  (1). 

55 
3.  Crochet  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 

caractérisé  en  ce  que  le  berceau  (3)  formant  cro- 
chet  est  une  pièce,  de  préférence  métallique,  de 

4 
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section  carrée  ou  rectangulaire,  telle  qu'un  fer  plat, 
affectant  la  forme  d'un  C  ou  d'un  U  couché. 

4.  Crochet  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  ouverture  traver-  s 
santé  (14)  dudit  berceau  (3)  pour  l'ancrage  d'un  dis- 
positif  de  sécurité  est  constituée  par  perforation  de 
l'âme  du  berceau  (3). 

5.  Crochet  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  10 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  ouverture  traver- 
sante  (6)  dudit  berceau  (3)  est  ménagée  au  moyen 
d'une  échancrure  du  pourtour  extérieur  du  berceau 
qui,  en  position  fixée  dudit  berceau  (3)  sur  le  corps 
(2),  coopère  avec  le  corps  (2)  pour  délimiter  ladite  15 
ouverture  (6). 

6.  Crochet  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  (2)  du  crochet  est 
coudé  au  moins  une  fois  à  son  extrémité  portant  le  20 
berceau  (3)  pour  ménager  une  surface  (7)  inclinée 
s'étendant  obliquement  au-dessus  dudit  élément 
de  construction  (4)  et  épousant  au  moins  une  partie 
du  dos  (8)  du  berceau  de  manière  à  renforcer  le  ber- 
ceau.  25 

7.  Crochet  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  crochet  (1)  comporte, 
au-delà  du  berceau  (3),  un  prolongement  (9)  s'éten- 
dant  suivant  un  axe  parallèle  et  écarté  de  l'axe  Ion-  30 
gitudinal  dudit  corps  (2),  ce  prolongement  (9)  com- 
portant  une  ouverture  traversante  (10)  pour  rece- 
voir  un  organe  d'accrochage  d'un  dispositif  de  sé- 
curité  supplémentaire,  en  particulier  une  structure 
d'échafaudage.  35 

8.  Crochet  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  le  prolongement  (9)  dudit  cro- 
chet  (1)  est  ménagé  par  contre-coudage  du  corps 
(2)  du  crochet  (1).  40 

9.  Crochet  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  (2)  du  crochet  (1) 
comporte  un  ou  plusieurs  perçages  (1  5)  traversants 
au  voisinage  de  son  extrémité  libre  pour  le  passage  45 
d'organes  de  fixation  (12)  tels  que  des  clous. 

10.  Crochet  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  (2)  du  crochet  (1) 
comporte  en  outre  au  moins  une  patte  de  fixation  so 
(11)  formant  un  ensemble  monobloc  avec  ledit 
corps  (2),  cette  patte  de  fixation  (11)  étant  destinée 
à  s'appliquer  par  friction  sur  la  face  latérale  de  l'élé- 
ment  de  charpente  (4)  au  moyen  d'au  moins  un  or- 
gane  de  serrage  (12')  traversant,  par  ladite  patte  de  55 
fixation  (11),  ledit  élément  de  charpente  (4). 
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